
CONDITIONS & TARIFS 
DES OPÉRATIONS & SERVICES BANCAIRES 

Au 1er janvier 2026



Les prix sont exprimés hors taxe. 

La majorité des commissions de cette brochure est exonérée de TVA. Cependant, conformément 
aux règles applicables aux établissements bancaires en matière de TVA, certaines opérations 
sont soumises à la TVA.

 

(1)  Banque de l’Orme est une marque déposée par BPCE SA utilisée par les Caisses d’Epargne pour leur clientèle d’entreprises en difficulté sous plan ou 
sous administration provisoire. 

(2) Coût selon opérateur téléphonique et/ou fournisseur d’accès Internet. 

 Lorsque ce sigle est affiché, la prestation est soumise à la TVA. Dans ce cas, au montant 
des frais, commissions et taux exprimés en hors taxes, s’ajoute, lorsqu’elle est due, la TVA au 
taux de 20 % (taux en vigueur au 1er janvier 2026). 

Ce document vous indique les conditions et tarifs des opérations et services bancaires spécifiquement 
appliqués à la clientèle de la Banque de l’Orme(1), banque judiciaire de Caisse d’Epargne Aquitaine 
Poitou-Charentes, en vigueur au 01/01/2026. 

Il est complété des conditions et tarifications des opérations et services bancaires précisés dans 
la brochure des « Conditions & tarifs des opérations et services bancaires des Entreprises, de 
l’Économie sociale & Institutionnels, du Secteur public, du Logement social & Économie mixte, et 
de l’Immobilier professionnel » et « Conditions & tarifs des opérations et services bancaires aux 
Professionnels et Associations de proximité », en vigueur au 01/01/2026. 

Retrouvez l’ensemble  
de nos conditions tarifaires sur le site Internet :  

www.caisse-epargne.fr(2) 

www.caisse-epargne.fr
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BANQUE DE L’ORME 

> GESTION COURANTE 
■ Ouverture de compte  ..................................................................................................................... 30,00 € 
■ Clôture de compte(1)  ..................................................................................................................... 100,00 € 
■ Frais de tenue de compte  .................................................................................................... 35,00 €/mois 
■ Commission de mouvement  ......................................................................................... 0,25 % maximum 

- Clients Professionnels  ....................................................................................minimum 6,00 €/trimestre 
- Clients Economie Sociale & Institutionnels  ...................................................minimum 6,67 €/trimestre 
- Clients Entreprises, Immobilier Professionnel, Économie Mixte ..................minimum 10,00 €/trimestre 

■ Frais d’actualisation du dossier administratif, juridique et comptable(2) 

- Clients Entreprises, Economie Mixte, Immobilier Professionnel : 
• Chiffre d’affaires inférieur ou égal à 5 millions d’euros  .....................................................200,00 €/an 
• Chiffre d’affaires compris entre 5 et 15 millions d’euros  ...................................................375,00 €/an 
• Chiffre d’affaires compris entre 15 et 50 millions d’euros  .................................................750,00 €/an 
• Chiffre d’affaires supérieur à 50 millions d’euros  ............................................................1 000,00 €/an 

- Clients Professionnels, Économie sociale & Institutionnels  .................................................175,00 €/an 
■ Frais de recherche de document  .........................................................................................30,00 €/unité 

  

  

  

  

>
■ Abonnement CE net Remises clients Entreprise, Economie Sociale, ................................ 35,00 €/mois 

Economie Mixte, Logement Social, Immobilier Professionnel 
■ Abonnement CE net Remises clients Professionnels  .......................................................  30,00 €/mois 

 BANQUE À DISTANCE(3) 

>
■ Frais par bordereau de remise d’effet papier  ..................................................................15,00 €/remise 
■ Frais par effet remis télétransmis  .........................................................................................0,90 €/effet 
■ Frais pour effet remis à l’encaissement impayé, prorogé,  ................................................ 25,00 €/effet 

modifié ou réclamé, changement de domiciliation 
■ Frais par effet émis impayé pour absence de provision suffisante  .................................. 40,00 €/effet 

>

 EFFETS DE COMMERCE 

 MOBILISATION DE CRÉANCES PROFESSIONNELLES (DAILLY) 
■ Frais par acte de cession (bordereau) ......................................................................... 35,00 €/opération 

> DÉCOUVERT 
■ Commission du plus fort découvert   (4) ............................................................................................. 0,20 % 

(1) Tarification applicable à tout compte ouvert après la procédure de sauvegarde de justice ou de redressement judiciaire. 
(2) Notamment dans sa situation juridique, administrative, fiscale, comptable et financière. 
(3) Hors coût opérateur et/ou fournisseur d’accès internet. 
(4) Commission calculée en % sur le plus grand solde débiteur en valeur de chaque mois, prélèvement mensuel.



SERVICES SPÉCIFIQUEMENT DÉDIÉS À  
LA CLIENTÈLE PROFESSIONNELLE 
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> LA VIE DU COMPTE 
■ Domilis Pro  ...................................................................................................................................... Gratuit 

DÉFINITION : Domilis Pro 
Domilis Pro est un service d’aide à la mobilité bancaire pour le changement de domiciliation de virements SEPA/ 
prélèvements SEPA. 

> REMISES D’ESPÈCES AU GUICHET EN AGENCE 
■ Sécurexpress (offre groupée de prestations hors Forfaits Pro)  ...............................45,00 € HT/an 

Comprenant : 
- Service coupe file et pochettes thermoformées  ........................................................................ 24,00 €
- Assurance recettes/ dépôts  ........................................................................................................27,40 €
- Dépôt jour/nuit  ............................................................................................................................. 32,30 € 

> LES AUTRES SERVICES 
■ Compte Française des Jeux  ........................................................................................................... Gratuit 
■ Compte PMU (Paris Mutuel Urbain)  .............................................................................................. Gratuit 

> LES ASSURANCES 
■ Assurance Moyens de Paiement Pro Plus  (1)(4) ...........................................................................20,30 €/an 

DÉFINITION : Offre d’assurance perte ou vol des moyens de paiement 
L’Assurance Moyens de Paiement Pro Plus(1)(4) couvre, avant opposition, les conséquences d’un usage frauduleux 
consécutif à la perte ou au vol de la carte bancaire ou de formules de chèque vierge, détenus sur un compte selon 
conditions particulières et générales du service. Elle est incluse dans la cotisation de votre forfait professionnel. 

■ Sécurexpress Assurance(1)(4) ......................................................................................................27,40 €/an 
IARD (INCENDIES, ACCIDENTS ET RISQUES DIVERS)  
■ Assurance Multirisque Professionnelle(2)(4) .....................................................................Nous consulter  
■ Assurance Auto des Professionnels(2)(4) ...........................................................................Nous consulter 
PRÉVOYANCE  
■ Prévoyance Pro(3)(4) ............................................................................................................Nous consulter 

Contrat d’assurance qui garantit les revenus du dirigeant salarié ou du TNS en cas d’arrêt de travail 
ou d’invalidité et le versement d’un capital  en cas de décès suite à un accident ou une maladie. (5)

■ Protection Homme Clé  (3)(4) ................................................................................................Nous consulter 
Contrat d’assurance qui garantit le versement d’un capital  à l’entreprise et permet d’aider à faire face 
aux conséquences financières de la disparition du dirigeant, d’un associé ou collaborateur important. 

(4)

(1)  Contrat assuré par BPCE Assurances IARD, société anonyme au capital de 61 996 212 euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 
Paris, sous le numéro 350 663 860, entreprise régie par le Code des assurances ayant son siège social au 7, promenade Germaine Sablon - 75013 Paris. 

(2)  Contrat assuré par BPCE IARD, société anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 50 000 000 euros, immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de Niort sous le numéro 401 380 472, entreprise régie par le Code des assurances ayant son siège social route Chaban 79180 CHAURAY. 

(3)  Contrat assuré par BPCE VIE, société anonyme à conseil d’administration au capital social de 161 469 776 euros, immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de Paris sous le numéro 349 004 341, entreprise régie par le Code des assurances ayant son siège social 7, Promenade Germaine Sablon 
75013 Paris. 

(4)  Selon limites, conditions et exclusions prévues dans les engagements contractuels en vigueur. 
(5)  Dans le cadre du dispositif Madelin, le versement se fera obligatoirement sous forme de rente.  



RETRAITE 
■ Millevie PER  (1)(2) .................................................................................................................Nous consulter 

Plan d’Epargne Retraite individuel. 
SANTÉ 
■ Garantie Santé Côté pro  (2)(3) .............................................................................................Nous consulter 

Complémentaire santé individuelle. 
■ Assurance Complémentaire Santé Salariés  (2)(4) ..............................................................Nous consulter 

Complémentaire santé collective mise en place en tant qu’employeur dans le cadre de la loi ANI. 
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BON À SAVOIR 
Bénéficier de l’expertise de nos partenaires pour assurer : 
- Votre Responsabilité Civile Professionnelle si vous exercez une profession de Santé ; 
- Vos récoltes et vos biens professionnels si vous exercez une activité agricole ou viticole ; 
- Votre activité face aux risques cyber. 

> L’ÉQUIPEMENT MONÉTIQUE 
 CE BOOST PAY BUSINESS(5) 

DÉFINITION : Système d’encaissement tout-en-un pour simplifier l’activité du commerçant avec 
un unique équipement qui réunit un TPE et un logiciel de caisse digitale. 

■  Abonnement CE Boost Pay Business ....................................................... À partir de 65,50 € HT/mois 
■  Frais de dossier, modalité de sortie du contrat ..............................................................Nous consulter 
■  Durée d’engagement ..................................................................................................................... 48 mois 

> INSTRUMENT DE PAIEMENT 
CARTES 
■ Carte Visa Business à contrôle de solde systématique...........................................................60,00 €/an 

Caisse d’Epargne a, depuis toujours, fondé ses relations sur la confiance et la transparence : lors de 
toute ouverture de compte courant, nous vous remettons une Convention précisant les conditions de 
fonctionnement du compte et des produits et services qui lui sont rattachés. 
Votre centre d’affaires ou votre agence Caisse d’Epargne se tiennent à votre disposition pour vous apporter 
toute information complémentaire et vous conseiller sur les services les mieux adaptés à vos attentes. 

(1)  Millevie PER est un contrat d’assurance vie souscrit par l’association APERP, auprès de BPCE VIE, société anonyme à conseil d’administration au capital 
social de 161 469 776 euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 349 004 341, entreprise régie par le Code 
des assurances ayant son siège social 7, Promenade Germaine Sablon 75013 Paris. 

(2) Selon limites, conditions et exclusions prévues dans les engagements contractuels en vigueur. 
(3)  Contrat assuré par BPCE Assurances IARD, société anonyme au capital de 61 996 212 euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 

Paris, sous le numéro 350 663 860, entreprise régie par le Code des assurances ayant son siège social au 7, promenade Germaine Sablon - 75013 Paris. 
Les prestations d’assistance du contrat sont mises en oeuvre par IMA ASSURANCES, société anonyme au capital de 157 000 000 euros, entreprise 
régie par le Code des assurances, dont le siège social est situé 118 avenue de Paris - CS 40 000 - 79 033 Niort Cedex 9, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Niort sous le numéro 481 511 632. 

(4)  Contrat assuré par A2M APIVIA MACIF MUTUELLE, mutuelle régie par le Livre II du Code de la mutualité et adhérente à la Mutualité Française, SIREN 
779 558 501. Siège social : 17-21 place Etienne Pernet - 75015 Paris cedex 15. 

(5)  CE boost Pay Business est une offre de BPCE Payment Services - Société anonyme à Conseil d’administration au capital de 53 559 264 euros - située 
au 7 Promenade Germaine Sablon 75013 Paris 13. Immatriculée au R.C.S. de Paris sous le n° SIREN : 345 155 337.
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BANQUE & ASSURANCES 

Pour accéder à nos dossiers conseils tarification  
et comprendre nos frais bancaires, rendez-vous sur : 

www.caisse-epargne.fr(1) 

(1) Coût selon opérateur téléphonique et/ou fournisseur d’accès Internet. 
Caisse d’Epargne et de Prévoyance Aquitaine Poitou-Charentes, Banque coopérative régie par les articles L.512-85 et suivants du Code Monétaire et Financier, 
Société Anonyme à Directoire et Conseil d’Orientation et de Surveillance, au capital social de 1 074 625 500 euros - Siège social : 1, parvis Corto Maltese - 
CS 31271 - 33076 Bordeaux cedex – RCS Bordeaux n°353 821 028 – Intermédiaire d’assurance, immatriculé à l’ORIAS sous le n° 07 004 055 - Titulaire 
de la carte professionnelle « Transactions sur immeubles et fonds de commerce » n° CPI 3301 2018 000 035 592 délivrée par la CCI Bordeaux-Gironde, 
garantie par la CEGC 59, avenue Pierre Mendès France – 75013 Paris - Identifiant unique REP Emballages Ménagers et Papiers n° FR232581_01QHNQ 
(BPCE – SIRET 493 455 042). Crédit photos : 
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